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Monsieur le Ministre,  
 
Notre association Vive le chat a pour vocation d'agir en faveur des chats en détresse, vivant dans la 
précarité de nos quartiers à Cergy, menacés d'empoisonnement, de "chasses aux chats", de 
maltraitances et de sévices divers. A ce titre, nous vous apportons notre contribution pour 
l'amélioration de la condition animale dans la ville. 
 
Vive le chat rejoint plus particulièrement les propositions faites par la fondatrice du forum Rescue et 
s'appuie sur son expérience du terrain afin de vous faire la liste de propositions ci-dessous.  
Cette liste est suivie du témoignage d'une habitante de Cergy, bénévole de Vive le chat. Son 
témoignage est un constat significatif de la condition animale actuelle dans la ville.  

Pour maîtriser éthiquement la population des animaux : 
• Droit de reproduction des animaux réservée aux éleveurs déclarés. Les particuliers faisant de la 

reproduction non autorisée se verraient l'obligation de payer une taxe. (taxe reversée 
idéalement à un budget créé pour financer les structures et moyens mis en place pour 
l'amélioration de la condition animale)  

• N'autoriser que les élevages LOF, non multi-races, en imposant un quota sévère de reproduction 
limité à une portée/an par femelle reproductrice 

• Mesures concernant les élevages pour les cessions, dans le but d'instaurer des obligations de 
contrats, avec deux catégories :  

1. Animaux avec pedigree vendus à un particulier dans l'objectif d'une reproduction future : 
instauration d'un contrat précisant que la reproduction de l'animal sera contrôlée par 
l'éleveur cédant et que sous non respect de ces conditions, l'animal peut être restitué à 
l'élevage ou taxe. (mesure exclue dans le cadre d'une cession à un autre éleveur déclaré)  

2. Animaux avec pedigree vendus à un particulier comme animal dit "de compagnie" avec un 
contrat obligeant une stérilisation future de l'animal, avec restitution de l'animal également à 
son éleveur si cette condition n'est pas respectée ou taxe.  

• Stérilisation obligatoire des animaux de compagnie sans pedigree. A cet effet, les mairies doivent 
aider financièrement les particuliers aux faibles revenus pour le financement de cet acte 
vétérinaire.  

• Identification obligatoire des chats. 

• N'autoriser la délivrance de traitements contraceptifs médicaux qu'aux éleveurs déclarés et 
particuliers autorisés. 

• Création d'un fond de subventions pour financements et aides aux organismes de protection 
animale. 

• Financement de campagnes de stérilisation des chats errants, en partenariat avec les 
associations locales pour maîtriser éthiquement les populations d'animaux libres. 
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• Etablir un véritable partenariat entre les mairies et les associations locales de protection animale. 
L'association doit avoir un interlocuteur en mairie dont la mission prioritaire est l'amélioration de 
la condition animale : 

o Création d'abris permettant de protéger les chats libres des intempéries et des rigueurs de 
l'hiver. 

o Sécuriser les sites proches des routes, notamment par la pose de clôtures. 

o Définir des lieux de nourrissage, avec signalétique de la mairie. 

o Mettre tout en œuvre avec les forces de police, afin de punir sévèrement et rapidement les 
actes de cruauté, maltraitances, les actes malveillants envers les animaux et envers notre 
action. 

• Interdire les produits phytosanitaires, raticides responsables de la mort de chats après d'atroces 
souffrances. 

• Interdire la vente et don des chats par petites annonces 

• Campagnes informatives sur le problème de la surpopulation animale et la responsabilité de 
chacun 

• Interdire la vente d'animaux dans les magasins animaliers  

• Contrôler avec rigueur les manifestations et expositions canines et félines, en ne permettant 
qu'aux éleveurs déclarés de participer à ce type de rassemblements où des cessions ont lieu. 

 Accentuer l'information sur la responsabilité lors des périodes de fêtes de fin d'année, moment 
propice où les gens offrent des animaux en cadeaux comme des objets, pour s'en lasser quelques 
mois plus tard. 

 L'éducation, l'apprentissage des petits du respect des animaux en tant qu'êtres sensibles et 
utiles.  

Législation : 
 Affamer les chats libres est un acte de cruauté. La loi doit l'indiquer clairement, ainsi que 

l'obligation pour les maires de définir en concertation avec les associations locales des lieux de 
nourrissage. Tout texte de loi contradictoire doit être supprimé. 

 Revoir avec précision la loi concernant les sanctions pour maltraitance sur animaux, afin de revoir 
les sanctions à la hausse, et surtout de les faire appliquer. 

 Revoir les moyens d'actions de certains organismes (DSV et autres organismes habilités à 
procéder à des enquêtes et des saisies) lors d'une constatation de mauvais soins ou maltraitance 
et de permettre une efficacité optimale pour la protection et la sécurité des animaux concernés. 
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Concernant les refuges et fourrières : 
 Le gouvernement doit accorder des subventions afin que la taille des structures correspondent 

au nombre d'animaux à gérer. 

 Permettre aux refuges et fourrières d'embaucher des personnes véritablement compétentes et 
passionnées d'animaux. 

 Effectuer des contrôle sanitaires réguliers pour s'assurer de la bonne tenue des ses structures et 
des soins prodigués aux animaux. 

Ainsi que : 
 Renforcer la sécurité de transit des animaux par avion, car actuellement beaucoup d'animaux 

payent de leur vie l'insécurité de ce système. 

 Stopper l'expérimentation animale, que ce soit pour la recherche médicale, ou les cosmétiques 
et faire en sorte d'utiliser des alternatives. 

 Considérer l'animal comme être sensible dans tous les cas et ne plus utiliser deux poids deux 
mesures. 

 
 
 


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Animal dans la ville 
Constat simplement autour de ma 
résidence 

Animal 
Afin de maîtriser éthiquement la population des chats libres, 53 chats ont été trappés depuis 2004 
autour de ma résidence (28 adultes, 25 chatons) : 
 16 chats abandonnés dont 8 par une seule et même personne ! 

 36 chats adoptés sous contrats associations (Ecole du chat, Vive le chat, CDA de Paris 12ème, 
Refuge de Frankfort1) 

 12 chats sauvageons remis sur site après stérilisation et tatouage 

 5 chats pris en charge par l'association Vive le chat, sinon voués à une mort certaine : 

Société 
 3 chats piégés dans les sanitaires, dont un chat libre (stérilisé et tatoué au nom de Vive le chat : 

http://vivelechat.free.fr/index.php?2007/12/31/63-sauvetage ) 

 1 chat trouvé mort (à l'état de 
momie) et visiblement après 
d'atroces souffrances dans ces 
sanitaires 

 1 chaton piégé dans ces sanitaires 
s'était aventuré loin dans le sous-sol. 
Il s'était mis sous une trappe d'accès 
où il miaulait désespérément pour 
qu'on le sorte de là. Impossible à ceux 
qui habitaient à proximité de ne pas 
l'entendre. Pourtant ils n'ont rien fait 
et il est mort ! Mort de l'indifférence 
générale ! 

                                                           
1 Pour des chatons sauvages de 5 mois pas de solution ici en France. Avec mon mari nous les avons emmenés 
jusqu'à Strasbourg où les attendaient des familles d'accueil. Puis 2 jours plus tard les bénévoles du refuge sont 
venus les chercher pour leur 2ème voyage jusqu'à Frankfort. Aujourd'hui ils sont tous adoptés et l'un qui n'a 
pas pu se sociabiliser est au service de la police à cheval à Frankfort où notamment il chasse les souris ! Toute 
l'histoire : http://vivelechat.free.fr/index.php?2006/12/02/55-chatons-allemands 

http://vivelechat.free.fr/index.php?2007/12/31/63-sauvetage
http://vivelechat.free.fr/index.php?2006/12/02/55-chatons-allemands
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 Persécutions, crimes : dispersion de tessons de verre auprès de la nourriture de nos protégés ; 
enfant tenant un chat en laisse le faisant tournoyer, se cogner sur le sol ; menaces 
d'empoisonnement, de chasses aux chats ; tentatives par un particulier d'emmurer les chats 
vivants… 

 Entrave à notre action auprès des animaux : vol de ma cage de trappage ayant nécessité de la 
part du voleur le forçage de la porte du local où elle se trouvait ; vol de la nourriture mise à 
disposition des chats et de leurs récipients ; actes commis dans le but de faire échouer nos plans 
pour sauver les chats : les chats ont été effrayés au jet d'eau visiblement et ne venaient plus sur 
le lieu de nourrissage/trappage. 

 Bien que connaissant notre action, le gestionnaire de l'immeuble où les chats étaient piégés dans 
les sanitaires, continu sans nous prévenir à condamner les ouvertures par lesquelles les chats 
rentrent. Je suis donc contrainte de passer du temps dans des courriers sans certitude d'être 
entendu. 

 Des chats meurent empoisonnés par le raticide présent partout dans le sous-sol. Une obligation 
pour les gestionnaires d'immeubles il paraît. C'est complètement aberrant et dangereux d'utiliser 
ce poison ! Laissons les chats s'occuper des rongeurs ! Pendant les grandes épidémies, le chat 
était un allié précieux. Il a sauvé les humains de la peste. Pourtant, loin d’être adulé, en Europe, il 
fut assimilé par l’Eglise à des croyances diaboliques qui subsistent encore ! Nous avons encore 
cette chance de l'avoir à nos côtés dans nos sociétés bétonnées. Son action est importante pour 
l'environnement. Telles les coccinelles envers les pucerons ! Inutile de faire l'élevage avec les 
chats ! Mais un peu de reconnaissance pour ce magnifique animal tout de même !  

 Je vois des chats souffrir du froid, de la faim, de cette vie dure dans la rue. Mon mari nourri tous 
les jours avec ses deniers personnels, mais on ne peut pas tous les nourrir dans le quartier. 
Certains sont adoptés mais pas tous et c'est 175 € pour mettre un chat en sécurité dans un 
refuge digne de ce nom. Il y en a toujours et toujours des nouveaux : Les chatons de la chatonne 
donnée l'année dernière par un particulier, mise dehors à l'adolescence (trop cher de faire 
stériliser…), à l'occasion d'un déménagement, de la naissance de bébé, d'une allergie, des 
vacances, d'un divorce, d’une expulsion, d’un décès (les enfants pressés de récupérer 
l'appartement de leur mère décédée, mais surtout sans chat !), etc… Ceux vendus par 
l'animalerie qui n'a que faire de ces considérations. 

 A partir de l'année 2004, j'ai communiqué dans ma résidence pour informer de la nécessité de 
tatouer et stériliser son animal, sur notre action et ses bienfaits : affiches, une centaine de 
dépliants, liste des contacts pour les animaux avec le soutien du conseil syndical. Lors de réunion 
j'ai demandé de l'aide. Je ne récolte que l'indifférence ou la bêtise : "mais une chatte si elle ne 
veut pas de petits, elle n'en a pas…", "regardez ils font leurs griffes sur les roues de ma voiture…", 
"vous vous rendez compte combien cette voiture m'a coûté ! Regardez les pattes de chats 
dessus…", "Vous avez rendu mon chat malade en le faisant castrer…", "... et vous Madame vous 
êtes stérilisée ?... Je fais ce que je veux de mes chats...", etc… 
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 En 2007, une habitante de ma résidence qui par mégarde part au travail avec 2 chats libres dans 
sa voiture : Elle en jette un par la fenêtre sur l'autoroute et l'autre s'enfuit sur son lieu de travail, 
loin de son territoire... 2 victimes de plus de la cruauté et la bêtise humaine (j'ai appris cela 6 
mois plus tard).  

 En 2004, une autre habitante de mon quartier avait 8 chats, 2 chiens et 8 enfants vivants dans les 
excréments d'animaux. Des enfants qui, n'ayant pas tous les jours à manger, étaient nourris par 
la voisine. L'un des chiens était un rottweiler qu'elle avait attaché au pied d'un lit sans manger et 
boire pour éviter qu'il fasse ses besoins ! J'avais fait intervenir une inspectrice de la fondation 
Brigitte Bardot qui a dressé un PV. Là-dessus la police municipale est intervenue. La personne se 
sentant acculée a fait disparaître le chien et mis dehors les 8 chats, dont des chattes gestantes… 
Aujourd'hui j'ai chez moi une de ces chattes tellement traumatisée et à peine sociabilisée que 
personne n'en voulait. Je lui donne de l'amour et elle me le rend bien ! 

Depuis fin 2003 j'habite cette mégapole qu'est Cergy, qui a accueilli beaucoup de cas sociaux. Dès 
mon arrivée on m'a informé au conseil syndical de "chasses aux chats".  

Je constate que la misère humaine et la misère animale sont intimement liées. Si on prend la 
responsabilité d'accueillir la misère humaine, alors il faut assumer ce qui en découle. Est-ce aux 
habitants capables de s'assumer eux-mêmes (souvent difficilement) d'assumer aussi les choix de leur 
maire ? Ne serait-ce pas plutôt au maire ?  

A Cergy, le maire donne une subvention dérisoire pour se donner bonne conscience : 3500 euros par 
an à l'Ecole du chat ! Des moyens dérisoires : un local pour 15 chats maxi ! Il n'y a même pas de 
refuge dans mon département ! (95 Val d'Oise).  

Heureusement pour les pauvres chats de cette mégapole, il y a d'autres associations, totalement 
niées par les élus de Cergy, considérées comme inutiles puisque faisant la même chose que l'école du 
chat ! Et même indésirables : la présidente de l'association Vive le chat a été contrainte de 
déménager face aux actes délinquants du voisinage qui lui ne sera jamais puni ! 
http://vivelechat.free.fr/index.php?2007/10/10/49-help 

Et pourtant, en agissant notamment afin de contrôler les naissances, cette association participe au 
bien-être de tous dans la ville, sa présidente met de sa poche 9000 euros par an pour l'entretien 
courant, les soins vétérinaire, etc... des chats ! 

Je constate que ceux que l'on écoute et cherche à satisfaire sont les gens qui se plaignent de la 
présence d'animaux. Ceux qui se réjouissent de la présence d'animaux ne sont jamais entendus. 
Pourquoi ? Ce sont ces derniers qui passent pourtant à l'action, pour le bien-être de tous dans leur 
quartier ! Tandis que les autres ne savent que se plaindre, se plaindre à leur gardien d'immeuble par 
exemple qui s'empresse de les satisfaire, quitte à emmurer les chats vivants comme au moyen âge ! 

http://vivelechat.free.fr/index.php?2007/10/10/49-help
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Tout cela m'affecte. Nous sommes nombreuses "là-dessous", nous avons pris le temps de vous 
remonter les informations. Il faut nous entendre. Cette situation ne peut plus durer. Si nous partons, 
loin de cette société qui finit par nous écœurer, si nous partons comme la protectrice derrière 
l'association Vive le chat, que deviendrons vos mégapoles, villes, villages ? Une société qui 
euthanasie encore et toujours plus ? Est-ce digne de l'humanité ?  

"La grandeur d'une nation et ses progrès moraux, peuvent se juger à la façon dont elle traite les 
animaux." Mahatma Gandhi 
 
"Un être humain fait partie d'un tout que nous appelons : "l'Univers" ; il demeure limité dans le temps 
et l'espace. Il fait l'expérience de son être, de ses pensées et de ses sensations comme étant séparés 
du reste, une sorte d'illusion d'optique de sa conscience. Cette illusion est pour nous une prison, nous 
restreignant à nos désirs personnels et à une affection réservée à nos proches. Notre tâche est de 
nous libérer de cette prison en élargissant le cercle de notre compassion afin qu'il embrasse tous les 
êtres vivants et la nature entière dans sa splendeur." Albert Einstein 
 
 
Catherine BOURBONNEUX 
Bénévole de l'association Vive le chat 
 
 

  
 

 
 
 
 
Nous vous remercions pour votre attention et vous prions de croire, Monsieur le Ministre, en nos 
respectueuses salutations. 
 
 
 
Fait à Cergy, le 13 mai 2008 
 
Nancy NICOLE 
Présidente de l'association Vive le chat 
 
Adresse postale :  
Chez Monika Ulbricht  
14 av. de l'Enclos 
95800 CERGY 
 
Téléphone : 03 44 07 81 88 
Email : vivelechat@free.fr 
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